DELIBERATION N° 95/09-11 - ACCUEL. D'UN APPRENTI

I S S i et M. i oo i i

Monsieur REMY, rapporteur, chargé du personnel, infarme I'Assemblée qu'en vue de contribuer au developpement
de lapprentissage el de satislaite au souhail des instances nationales de conclure des contrats en alternance,
il s'avére nécessaire de continuer de se mobiliser pour fa refance de Femploi.

Il expose & I'Assembiee [Yimportance de participer au développement de llapprentissage dans le secleur public
en reépondant & Fallente de nombreux jeunes dont Fobjectif es! de préparer efficacement un dipldme.

A titre expérimental, la Commune pourralt conclure un contrat d'apprentissage de piveau V, préparant & un
CAP/BEP au service des espaces verls.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
tfcide 3 Munanimitd :

- de créer un poste d'apprenti pour la préparation d'un dipiéme de niveau V aux esgaces verts,

- d'avtoriser Monsieur le Maire & signer un contral d'apprentissage, .

- les crédits ndfcessaires seronl prévus au budgel supplémentaire 1995, comple 641-7 “apprentis”



